
Alignement : plan de référence d'implantation des constructions

Retraits et saillies préférentiels

Limite d'implantation des constructions

Retrait limité à x mètres

Servitude de passage piétons ( sur une largeur minimum indiquée au plan)

Effet de transparence sur le coeur d'îlot ( sur une largeur minimum indiquée au plan)

Coeur d'îlot ou espace privé planté, emprise minimale

Jardin privé composé en liaison avec l'espace public

Accès préférentiel de parking privé

Immeuble d'angle

Tête d'immeuble

Portiques à réaliser sur une largeur maximum

Portiques autorisés

Façade composée

Traitement de clôtures : grilles et portails

Traitement de la Place

Servitude de réservation de la gaine de ventilation du Parking public

Bâtiments remarquables à préserver et à valoriser

Périmètre de la zone UB

SERVITUDES D' URBANISME (ART. UB 6)

SERVITUDES D' ARCHITECTURE (ART. UB 11)

Traitement de porches

ILOT 6-1

SQUARE

ILOT 1-2

SQUARE

Ville de Levallois-Perret

Département des Hauts-de-Seine

PLU

Dispositions réglementaires

applicables à la zone UB

"Implantation des constructions - servitudes

d'urbanisme et d'architecture"
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Pièce n°UB 5.3.B.
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Modification simplifiée n°1 approuvée le : 24 juin 2013
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